
ANNEXE N°1- Délibération n°62bis.2023 Demande de subvention FACIL au 

Conseil Départemental (pour complément). 

 

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL GLOBAL RÉVISÉ : PHASE N°1 ET PHASE N°2 

INTITULÉ DE L’OPÉRATION : projet d’extension de l’office et mise aux normes de 

l’accessibilité handicapés à la salle des fêtes. 

 

Ressources Montant sollicité Taux 

sollicité sur 

le HT 

Date de la 

demande 

Date 

d’obtention 

DETR / DSIL (*) 78 000 € 40 % 24.10.2023  

Conseil départemental 6 000 € 3.08 % 31.01.2023 23.06.2023 

Conseil départemental 6 000 € 3.08 % 12.12.2023  

Autre subvention EPCI 
Fonds de concours 

50 000 € 25.64 % 23.11.2023  

Total financements publics 140 000 €    

     

Autofinancement (commune) 55 000 € 28.20 %   

     

Total des travaux HT 195 000 € 100 %   

Total des travaux TTC 

(pour information) 

 234 000 €    

 


